
4. Dans le cas d'un navire affecté à des voyages internationaux courts,
dministration peut dispenser les embarcations de porter l'armement prescrit

les alinéas (f), (1) et (o) du paragraphe 1 et de satisfaire aux prescriptions

paragraphe 2; elle peut aussi dispenser les radeaux de sauvetage de porter

'mement prescrit par l'alinéa (g) du paragraphe 3.

RÈGLE XXXVII

rntallation et ManSuvre des Embarcations et des Radeaux de Sauvetage

1. Sous réserve des prescriptions de la Règle XXXVIII, les embarcations de
ivetage peuvent être placées l'une au-dessus de l'autre ou elles peuvent, sous
taines conditions que pourra imposer l'Administration, être placées l'une dans

Itre; toutefois, quand des embarcations ainsi disposées doivent être soulevées
%nt d'être mises à l'eau, on ne les admettra que s'il est prévu un appareil
canique à moteur pour les soulever.

2. Les embarcations de sauvetage et les radeaux de sauvetage mis en com-
ment des embarcations placées sous bossoirs peuvent être arrimés par le
-vers d'un pont, d'un château ou d'une dunette et assujettis de telle sorte qu'ils
nt toute chance de flotter en se libérant du navire, si on n'a pas le temps de

mlettre à l'eau.
tte plus grand nombre possible des embarcations complémentaires aux-

elles s'applique le paragraphe 2 doit pouvoir être mis à l'eau d'un bord
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